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'ageuses } Londres, Verjanvier.—Les affaires sont encore
magasin presque suspendues, en conséquence de la fermenta-
‘ue Saute, tion qui a eu lieww au sujet de l’élection, et l’on a

Urigué des deux bords avec uuo ardeur des plus

‘vocat. grandes. .

La représentation de la métropole, va occasion-

ner une graude conteste ; nous avons 7 caudidats

QueEsec, sur Jes fangs, MM. Lyall, Ward et Wilson, candi-

daf#Tibéraux, et MM. Wood, Grote et Crawford,

6 et des candidats des Wliss radicaux, auxquels s’est juint

rt acres M. Pattisou, gouverneur de la banque. .

front sur A une cour semi-gnuuelle de la | ‘umpagnie du

ar la Ri. Canada, tenue le ier janvier, il a été déclaré un

a dividende semi-annuel. On lut le rapport de M.

dre Jones, annonçant que pendaut l’année, il avait été

dora un vendu 64090 acres de terre. ,Ç

Le poste importaut de lord lieutenaut d'Irlande,

1 Notnire a été accords uu comte Haddington, plus connu

ee, No. sons son ancien titre de Lord Binning. La nomi-

N. P. nation de Sa Seigneurie fut anuoucée daus la ga-

zutte le 30 décembre.
M. Fréderie l’ollock, avocat distinçué à été

ISON DE nommé Procureur-Général et M. Foller, Sollici-

t-Louis, teur-rénéral. ;

onel El- Hart Logan est l’un des candidats conservatifs,

15 gentil pour une des sections de Suffolk.
5puitsde Les derniers avis de Paris, annoncent que Sa-

mai pros bastiaui devait être Ambassadeur en Angleterre, à
1a place do Talleyrand.

ts L'élection des 16 pairs représentatifs de l’Ecosse
est fixée au 10 février, et aura lieu à Edimburg.

rue Ste. —Ontrouve les nominations suivantes daus la

°C Ayl- Gazette de Londres du 30 décembre, ,

prochain, Lecomte Haddington, lord Lieutenantde PIrlande.
Lo vicomte Hereford, Capitaine des Gardes

jrs d'Honneur de S. M. en remplacement de lord Foley,
Avocat. démissionnaire.

L’honorable Henry Lowry Corry, Contrôleur de
e le ler Ja Maison de S. M. en remplacement du très-hono-
résente- rable lord Mobert Grosvenor, démissionnaire,
cleFort, Le conte George de Chestevlield, Muster of II.

7 le come Ms. Buck Hounds, en remplacement du comte de |
Lichfield, dé:missionnaire.

N, |
ébuc, -

| JOURNAUX DE PARIS JUSQU’AU 29 DEC,

rochain, | Le gérant du National, M. Rouen, a été con-
nantes à , dumué par la chambre des pairs à deux ans de pri-

gn pets son et 10,000 franes d'amende. On se rappelle que
aoquels i lanoble chambre, comme on a encore la niaiserie de
marchan. | l’appcler, se faisant jure de sa propre cause, avait

cité à sa barre le National pour un article qu’elle
trouvait offensant pour elle. ll avait été permis à
M. Armand Carrel, sou principal et son plas habile
rédacteur, de porterla parole pour l’éditeur respon-

fait face
remier et
dessus,—

peut voir

 

s. sable. Le passage le plus fort de Particle incriminé
Pierre. était celui où le National de 1834, parlant de la dé-

; mocratic, disait qu'elle fait trembler touslesjonrsla
occupre chambre des pairs “enlui redemaudant le maréchal
+ Hautes Ney, juridiquement assassiné par ses émigrés.” 1l
ison est Jétait donc impossible que le nom de cette grande

victime ne fût pas prononcé par le défenseur ; mais
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A P. la pairie d'aujourd'hui, qui se regarde comme la
continuation de la pairie légitime et qui revendique

chain,— , le passé comme lui appartenant, sans admettre
? Saintes 7 qu’elle est aue institution nouvelle et révolation-
M.l'ar- Ÿ naire de 1830, la pairie de Louis-Philippe s’est é-

\ "me an nom dn heros de la Moscowa, et deux fois
Face AL th parole n été interdit8 par leprésident à M. Car-
1. { rel. Et lorsque celui-ei s’est écrié: “ Et bien! je

i“ me Fais gloire d’être le premier homme de la gé-
la rue ‘ “ nération de 1830 qui ait protestédevant cette
société #% “ chambre contre cet horrible assassinat!” le gé-

3 néral Eacelmany, organe de tout ce qui porte un
SER | cour français, arépondu: Oui, c’est un exécra-

, { ble assassinat! Des applaudissemens unauimes
sont alors partis des tribunes, et nul doute qu’ils ne

médiate-  retentiront dans toute la France. La condamnation
Epicerie paraîtra d'autant plus violente, que dans les tems
B. Tor. les plus révolutionnaires, I’ Assemblée nationale et

it. Aus- - la Convention se contentèrent de censurer des jour-
Hessus du naux qui les avaient outragées, et sous les Bour-
ble. at Lons cux-mémes, un rédacteur no fut con lamné
du mar- qu’à un mois de prison pour une semblable offense.
incipales Mais aujourd’hui tout a disparu de lu révolution de
nh adapté Juillet, et nous en sommes arrivés à ce point que Ia
s de ma- défense pelitique est interdite devant un corps juge
u - : rach: NGomme: et partie, ct que le nom du maréchal Ney ne pent

plus être prononcé dans l’enceinte da luxembourg.
iétaïr . A M. le Rédacteur du National de 1834,
ar Paris, 19 dicembre 1834, °

ILS. “ Monsieur,—Les juges ont plus besoin de réha-
te a bilitation que le héros immolé par ordre de l’etran-
etseize : ger”” C'étaitmonsentiment lorsque j'ai marié ma
Surerdes fille. Alors j'aurais payé à moi seul l'amende à
cultures laquelle vous venez d'être condamné ; aujourd'hui
t par la . 4 je vous envoie 100 fr. prélevés sur la vente de mes

La nouvelle qui suit ne s'accorde guères avec
celles que nous avions précédemment extraites des

! feuilles libérales :—
j  Panis, 29 déc.—Ou lit dans Ia Sentinelle des Py-
‘rénées: ** Nous avous quelques nouveaux détails sur
l’alfaire du 15. Cordova et Orana s'étaient avancés
parle bois de Sorlads avec 8,000 hommes. Lopez
avait quitté Muez avec 9,00) hommes d'infanterie,
308 chevaux et trois pièces d'artillerie. Où dit
qu’il y a eu 32,009 cartouches de brûleés de part et
d'autre. Les Christinos out eu 1,200 hommes tués,
blessés où faits prisonniers ; la perte de tout geure
des carlistes ne s'élève qu’à 200 hommes, Le fils
“du géuéral Orana a été tué daus la bataille d’Avarta.
| Charandaja et deux autres oîfisiers supérieurs
du parti de la Iteine out été tués le même jour à

; Carascal.” ;
— Unsavait dès hier, à Paris, queleroi de l’russe

j était gravement malade. La nouvelle de sa mort a
couru aujourd’hui.
— Onlit daus la Quoti-lienne :—
“Au moment vi les dispositions plus ou moius

hostiles que font réciproquement les guuvernemens
de la Moflande et de la Belgique, peuvent soulever de
nouveau la question d’une intervention armée, nous
croyons utile do faire connaitre à c@ sujet, et d'après
des reusciguemens fort exuets, lo véritable érat des
choses. Le voici en peu de mots :

“ La question d'intervention en Belrique a été

sur des chaises inoceupées cepoudaut à l'effet du
our, Nous sigualons aussi ces trois effets si diffé-
rens, si tranchés ; l’église éclairée d’abordpar le so-
leil, uu effet de lune lui succé-lant, puis à minuit
cette lumière graduée à mesure que les lampes, les
flambeaux sont allumés, ot qui invnle le chœur
d'une clarté qui se répand successivement daus tuu-
tes les parties de l’éditice.

Nous n’lésitous pas À reconnaître que le talent si
universellement apprécié de M, Daguerre n’a rien
produit de si surprenant, de si parfait, et nous ai-
mous à rendre justice aux progrès qu’il à fait faire à
l’art par des moyeus qui lui sont propres. Ilaété
daus cette circonstance habilement secondé par M.
Sobven, son élève ; dans ancune partie de co beau

tail qui ue soit digne de l’ensenible ; il est facile de
reconnaître qu’une grando pensée a présidé à la con-
ception et à l'exécution,

Mobrs, — Puis, 18 décembre.—Depuis quelque
temps ily a un tel contlit dans les toilettes de vos
elégans Parisiens, qu’il deviont difficile de désiruer
une mode. Lu mode v'existe réellemeut que daus
les vêtemens vus en masse ,

tailleur. M resulte des observations faites que gé-
néralement les habits se font a taille courte, à imau-
ches justes et dbasques dégagies; les redingottes
sans ampleur devant à la jupe, qui duit être coupée

SN quant aux détails, ils
diifèrent presque tous entre eux selon la coupe du’

Un autre exposé saus foudoment, et auquel ou à
ajouté plus de fui, est que la population auslaise et
irlandaise est représentée daus le conseil législatif et
a les moyeus d’iniluencer les gouverneurs.

Le conseil législatif ne représente personue. Les
membres sout ou devraient être des personnes de
grandes fortunes, et par là intéressées à vérarder
les propriétés comme sacrées, ninsi quo les iustitu-
tions qui peuvent les gacantir de l’asurpationdela
Jalousie ou do l'avarice. Lo fait est qu’ils sont les
garans des propriétés acquises par de louables efforts

! et uno bonne conduite, et dont la sdreté est une ré-
compense durable et visible de l'industrie et de la
Loune conduite, sans lesquelles une communauté ne

“saurait prospèrer. Les conseillers législatifs, s'ils
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uer aux devoirs de leur charge,le loisir de s’applic

lement les plus sûrs gardiens dendoivent étre nature
; Ces biens, puisqu'il est de leur iutérêt de veiller à la ‘

tableau l’æil le plus exercé ne saurait saisir un dé- / Sont bien choisis, étaut nonimés à vie et ayant tout |

Samedi, le comité de l'association coustitution-
nelle se reudit chez Sou Excellence, et lui délivra
Ute copie de la requête à Sa Majesté, afinde la
transmettre au secrétaire colonial, adoptée jeudi der-
nier À l'assemblée générale à l'Albion, L'on dit *
qu’elle ser envoyée par le paquebot de Now- York
u 20 févrive ; et comme le parlement ue doit s'as-

sembler que le 19, elle arrivera avant qu’il n'ait été
rien fait duns les affaires publiques, après les élec-
tions générales.
ps

Dos individus circulent frequoument des listes de
souscriptions pour maisons incendiées où autres acci-
dens, at après avoir réussi à tromper de respectables
citoyens, ou imposent à graud nombre de personnes
charitables. Dans de semblables cas, l’on ne devrait
rien donner sans un certificat de la vérité dufait, et
du bon caractère du suppliant, signé par des person-
nes conuues. L'on s’est dernièrement servi plnsieurs

 
conservation du leur, dont li sécurité no git quo fois de ce noyen pour en impuser aux crédules,
dans Ia sécurité des autres propriétés ; sécurité qui
augmente le prix de leurs biens, tout en donnant lo
mème avantare aux autres et en propageant La pros-

 

périté générale,
Mais la population anglaise et irlandaise n'a pas

plus de part aux nominations au conseil lévislatif
que ceux d'origine française. Il importe peu À la
population anglaise ou irlandaise, de quelle origine
sont les membres du couseil législatif: s'ils sont des
geus fortunés et d’un caractère irréprochable, ils nenettement posée à Berliu pendant le séjour qu’y a

fort courte; voilà ce qui depuis quelques mois du- -

CONstttL, DE VILLE, 6 FEVRIER.

Il fut préseuté des requêtes de la part do Jeau
Guillet, Jean Huot et un autre quarteunier, priaut
d'être continués daus leur situation le printems pro-
chain; elles furent lues et reférées au comité des
chemins.

Oulut une répanse do Neilson et Cowan à la de-
mande, par le conseil do publier lo rapport ausujet
de l’émento dans la maison de débauche du fan-fait l’empereur Nicolas. Elle a été résolue de ma.

nière à faire de intervention eu Belgique un casus
belli, Ia été déeidé qu’aucune intervention étran-
gère ne serait désormais tolérée en Belgique de la
part d'une puissance quelconque, dans le cus d’une
collision entre les deux armées,

*“ Du reste, l’empereur Nicolas et ses alliés ne sont
pas éloignés de reconnaître un état belye séparé ad-
ministrativement du royaume de Hollande, mais

mine comme mode. Maintenant nous avous dit que
les détails seuls variaient, et voici comment, Ou ,

quant A la poitrine, les uns out des anglaises larges
et carrément coupées ; les autres lines et s’amoin-
drissant à chaque bout. On fait des paremens ar- |

; roudis, d’autres sont carrés et forment l’entonnoir |
; sur la main, On met trois ct même quatre petits

tous deux placés sous un même sceptre.” pontousàchaque manche ya beaucoup do tail; ., J avis qui se rendent imitateurs serviles de
—Déjà la presse de l’Allemarne, Soumise à une ri- | nos voisins les Anglais, et eu cola nousles blâmons;

goureuse censure, et dout tous les articles sont ofli- | car il ne faut jamais oublier que de tout temps la
ciels, ne dissimule plus les espérances des mouar- | France fut la patrie des modes ; à Ix vérité les Au-
chies absolues ; elle attaque saus aucuu ménagement

'

glais ont su donneràla confect'on de leurs vêtemens
ln révolution de 1830 et le rouvernement du 7 août, | un certain confortable que n’avaiext pu atteindre
au moment où la Hollande complète ses armemens, | nos artistes français; mais quello différence il existe
etse prépare à une aggression nouvelle. L'état dé- | daus l'entente de la toilette de nos petits-maitres !
sespéré du roi de Prusse et l’avénement à la cou- Combien ilya plus de grâce et d'élégance que daus
ronne du prince royal, dout les opinions sont bien ces coupes auvlaises, mesquines ct même souvent
connues, donneront un nouveau poids aux combi- disgracienses.—( Pollet.)
naisons des puissances du Nord.—Journal de Paris

 

 
  —Les négociations de l'envoyé de Chas. X, chargé . BAS-CANADA.

de l'acquisition du graud domaine de Nachod situé Autrefois, lorsque le feu éclattaït sur un point
surla frontière du comté de Glatz, et renfermant le | quelconque, les troupes anglaises s’y rendaient, et
magnifique château de Ratiborschutz, avec tous les | leur aide contribuait puissamment, soit à arrêterles
trésors des beaux-arts de l'Italie; ces nérociations se : progrèsdes flammes, soït à sauver quelques victimes,
poursuiveut. Ou sait que ce domaine @ appartenu | Soit culin à préserver d’un pillage certainles effets
à Wallenstein, et plus tard au prince de Piccolomini, | exposés , dans les rues. Les feuilles bureaucrates
IL régue dans la courdu la branche exilée une grande ont semé les bruits les plus absurdes sur des soi-di-
activité. On remarque de la sérénité dansce vieillard, « Sant projets patriotes; ou devait profiter d’un incen-
L'arrivée de plusieues étrangers dedistinction a ren- die pour attaquer les soldats, s'emparer des casernes
du quelque espérance à Charles X, et lui a fait con- , ©t mettre en périls les troupes anglaises ! L'autorité
cevoir, ainsi qu’à son entourage, la pensée que la militaire a cédé à ces soupçons, les soldats ont reçu
crise ministérielle dans deux grands états pourrait | l’ordre de rester dans leurs casernes, on a été même
exercer une influence avantagense pour sa cause, et "Jusqu'à proposer de retirer le poste de la prison, et
ameuer, sinon innuédiatement et ostensiblement, au | Hs citoyeus sont privés de lu esopération d'honumes
moins indirectement, Une amélioration désirable, | qui rendaient des services essentiels, dans des cir-
Le due de Bordeaux, favori du cercle intime do | constances qui ne tiennent en rion i ln politique;
ltadschin, cousole les exilés par sa grâce et son ama- | mais qui se rattachent essentiellementà la protec- bilité, et pour les Bourbons dans Pexil ce prince tion que tout gonverneur doit accorder À l’existence
semble toujours une étoile qui promet des jours plus €taux propriétés de chacnu de ses sujets.— Minerve
heureux. [La Minerve west pas bien informée sur les causes
— On écrit de Berlin, ler décembre: fu ont porté le commandanten chef à retirer les

Les prisens que l’auguste couple do Russie a | Mestetlescitoyens.À Les disputes suseitéesentre
distribues à Berlin sont extrêmement riches et pré- | n at \ in es dont on estredevable spéciale-
cieux. L'argent comptant que LIL MM. ont ré- i nen ta A; de A au conseil de vill de Québec,
pandu s’élève seul déjà 13,000 ducats, sans comp- y sont pour quelque chose.]
ter les tabatières, les bavues, les montres et autres =—— - -
oljets précieux, qu’on peut évaluer au triple decette
sommtie, Le régiment de cuirassiers de Brandebours
et le 30 lanciers, qui ont pour chef l’emperenr et le | _— -
prinee héréditaire de Itussie, ont principalement i La malle de Montréal qui n’est arrivée qu’à qna-
senti effet des munilicences impériales. Chaque Être heures hier, nous apporte des journaux de Li-
soldat a reçn un dacat, chaquesous-olliciers quatre, ; Vorpool du @ janvier. On s’ocenpait presqu’exelu-
et tous les officiers ont été décorés de l’ordre de | sivement en Augleterre des élections qui devaient
Stanislas. S. M. le roi a également distribué beau- | commencer vers fa mi-janvier, Nous renvoyons
coup de présens et de décorations, surtout aux per- | aux précis des nouvelles,
sonnes du læ suite de l’empereur. On dit que em.
péreur a été instannnent prié par le rot et plus en- POPULATION D'ORIGINE NON FRANÇAISE,
core par l’impératrice sou épouse de ne pas aller à | Un des avancés les plus fréquens, les plas faux et
Varsovie, mais l'empereur a persisté dans son pro- les plus effrontés, da la part de ceux qui veulent
Jet en répondant que s’il Ini était réservé par le sort ! nuire à la popnlation qu’ils désignent sousl'épithète
de tomber sous les coups d’un assassin, cela pour- | d’origine “ britannique où étrangère” est que cette
rait tout aussi bien lui arriver à St-Pétersbourg qu’à | population est conduite par les personnes en place
Varsovie ou ailleurs ; qu’il ne cesserait donc jamais sous le gouvernement colonial ou par l’espoir d’ub-
de faire ce qu’il croyait bon et utile; et qu’il le ferait tenir emploi.
toujours sans crainte. En'y a aucun donte que dans le berceau du rou-
— Levote prononcé par 203 voix contre 10, et vernement britannique en Canada, où il wy avait

qui a rayé du budget de la chambre des députés fe peu de persontes qui n'etalent pas d extraction
francais 26,000 franes, formant l'indemnité allonée APEUSE que des gens en place avaient quelqu’in.
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fluence cousidérable parmi les habitans anglais;

fait des habits à revers renversés ou à revers pla- , P

le la Ri- meubles.
de beaux Recevez, etc. J. Larrrre.ivière du
es nvres À ptqugepériers, par le Neubourg (Pure), 18 décembre

le meil- Monsieur,—J’épronve le besoin de concourir à la

  

au président pendant la prorogation, était plutôt sou-
haïté qu’espéré hier parles adversaires de M, Dupin.
M. Dupin n’étaït po‘ut présent. Ou le dit, ce ma-
tin, profontémezt blesse du vote de la chambre, et
si la résolution qu’ila annoncée persiste, il enverra
sa démission de président.

Drorams—Parmi les monumens consacrés dans
Paris, à la religion, et qui nous ont été légués par
la piété de nos pères, il faut encore distinguerl’é-  
cette érlise n’était qu’un oratoire renfermé dans l’é-
glise basse do Saïnte-Geneviève, Les premières
conustractionremontent à 11217 depuis cette époque
elle s’estazrandie, et la chapelle est devenue cure
paroissiale, L'architecture actuelle, qui so ressent
des additions que le monument à reçues à différentes
époques, offre un mélange de plusieurs styles et
principalement sarrazin, improprement nommégo-
thique, avec celui qui date de la renaissance des
arts. Aucune église de Paris n'offre dans son en-
semble autaut d'origiualité quo Saint-Etienne-du-
Mont ; aucune par conséquentn’est plus digne d’at-
tirer l'attention des artistes. Le jubé fut construit
en 1600 ; rien de plus hardi quela clé pendante du
plafond, qui à plus de douze pieds hors du nu de Ja
voûte ; la chaire en spirale est d’un hardi remarqua-
ble, et la galerie seulptée eu pierre blanche quises

pare lo chœur de la nefa toute la légéreté de la den-

glise de Saint-Etienne-du-Mont. Dans l’origine, les plus intrépides et les plus désintéressés opposans

mais, même alors, il s’en manquait beaucoup que
toute la population s’en ressentit.
Ce furent les habitans d’origine anglaise où irlau-

daise, avec quelques habitaus de Québec et de Mont-
réal qui demandèrent et obtinrent la constitution
actuel, en dépit de l’administration coloniale, et
malgré l’opposition de la plus forte partie des habi-
tans d'origine française; et l’on a vu depuis plus
sieurs anglais où irlandais, qui se sont moutré  des abns qui s'étaient glissés dans l'administration
coloniale, et qui ont supporté les mesures les plus li-
bérales introduites dans la lérislatare coloniale,

Maintenant que la population non d'origiue an-
glaise, se monte à cent cinquante mille âmes, qui
vivent sans emplois publics, et sans le secours du
revenu publie, ce ne pouvait être que de misérables
qui n’avaient pu obtenir d’emplois, ou qui ne recoi-
vent de subsistence aunuclle que de la caisse pu-
blique, qui s’imaginassent qu’une telle population
pât se laisser conduire par les gens en place, l’espé-
rance d’obtenir do l’emploi ou de pauvres distine-
tions provinciales,

«x plupart de ceux qui recherchent des emplois
sont d'origine française ; les principaux moteurs
ont été des employés; qui n’ont rieu reçu de leurs

medi à dimanche, à Charlesbourg, près de l’église,
chez M. Charles Paradis, autrefois habitant de Ste-
Foi, et vivant de ses rentes.
plus 70 ans, habitait sa maison soul avec une jeune
fille, et le garçon d’un des voisins venait coucher
tous les soirs chez lui. Huit à dix personnes ont en-
foncé la porte de la maison, ont saisi le vicillard et |

?euv

personnes dans aucüne situation quelconque.
Les gouverneurs, dans leurs nominations, ne doi-

vent fure aucune attentionà l'oririne du peuple, et
ne sont pus légalement responsables aux colonies;
ils sont les agens du gouvernement impérial, asser-
mentés de faite exécuter ses lois dans la colonie,
et sont et ne doivent être responsables qu’à lui
senl,

LI suit que la population, non d'origine frangaise,
qui forme la partie la plus industiieuse et la plus
entreprenaute de la colonie, qui ne se soucie aueu-
nement des emplois, se trouve exclue par la popu-
lation française de la représentation dans la chambre
d’assemblée, et n’a ordinairement aucune part on
influence daus le rouvernement et la législature du
pays, et celle de Montréal et de Québec, surtout
est presque réduits au rang d’insiguifians qui tout

et leurs biens à la merci de la majorité d'origine
française qui forme ce corps, et couduite par ces
gens avides des deniers publies et dont la jalousie,
la haîne invétérée et la profonde mulignité envers
eux, que l’on veut douner comme inérus, sont con-
nues et ont été depuis lous-temps cireulées à dus-
sein d’irriter la population de leur orixine.

La population anglaise et irlandaise et tous coux
qui prétendent à une origine des îles Britanniques,

Justice ouverte, ou à l’hostilité sans déguisement;
c’est rarement qu’on nous appreud qu’ils aient été
chassés d'un pays où ils avaient une fois acquis un
droit léval. Ceux qui en feront l’épreuve en Ca-
nada, ne seront pas les premiers qui auront été
trompes,

Québec, 9 février 1835.
 

,“ Les scandales politiques” que notre “ plamo

un soin distingué dans ses expressions et le choix de
ses sujets, Se ressouvient-on que les 92 ont été
agréées en 1#:4k, que l’élection générale eut fiou la
tême année, ct que lo rapport qui déclare qu’il était
inexpidient de changer alovs la représentation, fut
adopté en 1832, deux années antérienres, Depuis
cetto dernière époque il est survenu bien des
événemens qui peuvent avoir chauxé la question
d'expérience. Les villes de Québec et de Montreal
sont sans un seul représentant des Anglais qu'on
a qualifiés “ d'origine étraugère” dans les 925 ils
sont entièrement exclus, quoiqu'ils forment la moi-

sun de commerce débourse, tous les ans, des capi-
tax qui font vivre un dixième de li population de
Quéhee, et qui s'élèvent à deux fois le mon-
tant de tout le revenu de la province. Ces popula-
tions sont en touf à la merci due“ collége d’empiri-
ques les plus turbulens, rancuneux, sots, ete.” Ne

maintenant, et qu’en 1832 il ne ful pos expidient, do
faire des changemens dans la représentation,

Ux vor, sacRILEGE avec effraction a été commis
Le nuit dernière daus la chapelle de MM, les congré-
rauistes de cette ville. Les voleurs, après avoir
travaillé en vain à enfoncer une des petites portes
d'entrée de Péglise, out fini par entrer par le vitrail
qui était au-dessus. Is ont enlevé:

19 Deux ciboires d'argent, un grand et un petit,
qui étaient daus la custode du tabvoruacle.

2° La lampe dargent,
3? Une statue de la Ste-Vierge, d'argent massif,

d'un pied et quelques pouces de hanteur.
4° Un crucifix, aussi d'argent, d'environ 15 pou-

 

 

:

ces de hauteur.
5° Quatre grands chandeliers d’autel, de bronze |

argenté.
6° Deux petits chandeliers, aussi do bronze ar-

genté.
7° Ils ont enfoucé le trono qui était au bas de l’é-

alise, ct en ont enievé le contenn,
Is ont essayé d’ouvrir la porte de In custode où

repose l’ostensuir, muis n’ont pas rétissi,
MM, les greffiers do la paix, pur les placards

eurs. !

Un vol avec elfraction eut lieu dans la nuit de sa-

Ce vieillard, âré de

ent manquer de remplir l’objet de leur mission,
seur orivine n’a rien à faire avec les tntérêts du peu-
le; et ils ne sont responsables que commo d'autres

aucune voix dans la représentation de la province,‘

no se sont cependant pas, d'ordinaire, soumis à l’in- |

se refuse de qualifier” doiventêtre vraiment ter- -
ribles, car le journal & gage de M, Papineau exerce |

tié entière des populations, et quoïqu’ane seule mai-i}

serait-ce pas lie quelques motils pour croire qu’il est |

nier.

bourg St-Jean, annonçant que dans leur opinion le
sujet ne méritait qu’une faible attention ; ils n’a-

; vaient pas jugé à propos de publier dans la gazette
de Québec, l’exposé du lieutenant-colonel Me-Dou-
gat, ainsi, que le rapport des maristrats, et qu'ils no
pensaient pas qu'ils it publieraient, si ou no leur fai-
sait parvenir lo rapport et les documens, ce que
l'on n’avait pus fait, et ce qui empéchait conséque-
ment de donner une réponse décisive.

On mit sur la table le rapport quo lo trésorier
est tonu (lo faire tous les mois.

Ou mit devant le conseil un bail des prémisses
“occupées comme maison du guet, et passé entre le
conseilet M. Frs, Buteau, pour In prochaine annéo,
à raison de €10 de diminution par an.

Le maire annonça au conseil, qu’en conformité
‘aux instructions qu’il avait reçues du conseil, M.
Cole avait communiqué par écrit un exposé de ce
qui s’était passé entre lui et le comité du fou ; mais
vii qu'il ne reufermait pas des expressions convena-
bles, il n'avait pas jugé à propos de le mottre devant
lo conseil.

M. Robitaille ne voyait pas comment le mairo
i pouvait seul avoir la compétence de juger si lw ré-
i ponse do M. Cole était convennble ou non.
| Lo mairo dit qu’elle était sur la table, et qu’au-
eun des conseillers pouvait en prendre lecture, mnis
que, dans son opinion, c'était faire insulte à la di-
gnitô du conseil, que de lire un sesublable tissu
d'abus.

M. Robitaille dit que ce n’était pas la première
fois que lo conseil avait reçu de dures coniplimens
dans les communications qui lui avait été adressées,
et qu’il ne voyait pas en quoi une lettre insultante

- pouvait porter atteinto à la dignité du conseil ;car
il n’y avait pas obligation de porter le bouuets’il no

| faisait pas. . . Lo
!M. Glackmeyer pensait que le maive avait bien
fait, vu que ¢’était une question d'ordre et qu’il é-
! tait responsable de tous les papiers qui étaient com.

!

; muniqués au conseil,
M. Hamel ne lut qu'une page de la lettre en ques-

tion, tmnis dit qu’il n’en fallait pas d’avantage pour
le convaincre qu’ou ne devrait pas la recevoir.

| L'on prit alurs en considération le rapport du co-
mité du feu, lequel recommandait de décharger M.
Cole: M. Robitaille n’était pas d'opinion de ren-
voyer M. Cole, et dit que si l’on voulait traiter les
hommes da feu comme des esclaves, il n’y en aurait
bientôt plus,

M. Defoy dit que, dans le cas actuel, il n’y avait
"point dalternative entre lo renvoi de M. Cole et lu
: résivuation du comité du feu,
LM. Glac:emeyerdit qu’on avait dit à M. Cole de
donner, par écrit, une raison de sa conduite, ce
qu’il n'avait pus fait, (puisqu'il avait écrit cu
termes qui n’étaiont pas propres à être lus an con-

soil, ce qui était le même que s’il n’eût pas écrit;)
"Ton doit regarder comme justo l'exposé du comité
du feu, et conséquemment décharger M. Cole.

Après quelques mots de la part de M. Defoy, M,
: Colo fut déchargé,—pour 1l,—contre !, @ltobi-

| taille.)
L'ou adopta, avec quelques amendemens, les ré-

-trlemens pour la meilleure organisation des compa-
prnies du feu, que l’on avait proposés en juillet der-

Lo sujet du capitaine-rénéral occasionna
quelques débats. M. Robitaille désapprouvait sa
nomination parle conseil, et sorait flitté de vuir ce
que peuscrait le conseil, si uno aulre personne s’as
visait de nommer le maire.
Le Maire dit qu'il ne serait pas hors de propos qua

les compagnies du feu nonunassent trois personnes
pour remplir cette place, et que le couseil ferait lo
choix d’uno des trois,—ce qui fut adupté ; et lo
conseil ajourna.

 

 

‘
M, l'Iésditeur de Ia Gazette de Québec.

Vous avez sans doute vu l'écrit signé “ Qu'en
dit-on” dans le Curadien de vendredi dernier, vos
lecteurs apprendrout avec une vraie satisfaction que
l’auteur est un patriote, qu’il occupe un rang dis-
tinœué dans la société, qu’il est avocat, membre du
parlement, conseiller de ville, membre du comité
dedirection do la société d'éducation et ua des prine

: re Bee ; 4 .
qu’ils ont fait afficher dans les rues, promettent £3  Cpaux colloborateurs du Canadien.

de récompense à ceux qui découvriraient les vo- Félicitous-nous, M. l’éditeur, qu’un personnage
si important nit bien voulu dédier quelques iustans,
évidemment dérobés à son sommeil, à une produce
tion dont la patrie doit retirer tant d'avantages et
qui contient des preuves non équivoques, que c'est
à juste titre que l’auteur est accablé de charges ot
d'honneurs.
En effet Pingénuité, la candeur et Ia bonhomie

qui distinguent cet écrit ne décèlent-ils pas l’homme
d’une éducation distinguée, qui à puisé à long traits
dans les sources de la saine morale et accoutumé a

le garçon, les ont jetés dans la cave, la jetme fille livre dans les rangs les plus élevés de la société :—ancêtres où n’ont pas travaillé pour se procurer une
vie honnête et indépendante. Ils ne vivent que des s’échappant presque nue par une feuêtre de derrière;

les scélérats se sont de suite emparés de près de neuf
les vues saines, le raisonnement profond et l’amour

[uves, et souscription patriotique qui vient de s'ouvrir pour

poee x le paiement de l'amende de 10,000 fr, prononcée
ue o par la chambre contre le National et son honorable

gérant M. Rouen. Je vous prie de m'inscrire pour
le variété la somme de 10 fr, que je vous compterai aussitot

; que la maladie qui m'a retenu chez moi depuis deux
“ meil- 3mois me permettra de me rendre à la chambre des

em| dép {
année, Recevez, etc. Durosr (de l’Fnre.)

proprié- —Le National, dérogeant à ses habitudes et ne
NT, croyant pas devoir empêcher la manifestation des

sympathies dout il est l’objet, depuis sa condamina-
tion, de la part de beaucoupde citoyeus appartenant

Bàcon- Àdiverses nuances d'opinions, déclare qu’il accepte
lé nord- la souscription dont ils veulent bien "houorer, et
E du ter- que si les fonds versés dépassentl'amende qui lui est

infligée, le surplus sera appliqué à la souscription
» Basse ‘ pour les détenus politiques. Béranger a pris part,
A-vis la Puydes premiers, à cette souscription qui intéresse
N. P, : toute la presse et qui estouverte aux bureaux du

} Autional et de tous les journaux patriotes de la
| capitale,

primeurs | —Le duc de Leuchtemberg, qui a été marié par
eudia et Procuration avec dona Gloria, possède la première

? principauté de la Bavière, et prend rang immedi-
ultes \ atement après les princes de la famille royale, Ia,

’ | sous la souveraineté dela Bavière une principauté
vacation 4 de vingt-quatre mille habitans, et un revenu de
âiason ! centdix mille florins. Le duc de Leuchtemberg est
ailes en outre colonel commandant le Ge régiment de
langues ‘ cavalerie bavaroise, et vient de recevoir tout ré-

à l'année + + 1" M ofrage cemment la rrande croix de l’ordre de Saint-Hubert,

dissentions du peuple ou de ses infortunes tout en
se voulant faire passer pour leurs meilleurs amis,
En considérant les dépenses pour l'administration
de la justice, qui, par leur nature, sont permanen-
tes, et ne retombent principalement que sur une
classe privilégiée, les contingens du gouvernement
civil ne faisait qu'égaler les dépenses de la chambre
d'assemblée : disons vingt mille louis par an, et c’est

telle, .

Tel estle monument que M, Daguerre vient de

placer dans sou muséum; ce peintre habile, par un

nouveau prodige de son artetpar uu système qui

Ini appartient, représente ce bâtiment en plein jour

d'abord, puisil le fait passer par toutes les modifica-

tions de la lumière pourarriver àl'effet d'une messe

de minuit. Le système de M. Daguerre est basésur

; de la vérité qui s’y trouvent, ne démontrent-ils pas

Ils ont enlevé aussi un pistolet et autres articles. Ils |
parlaient français. e
fraction dans la nuit qui survient dans nos environs |
depuis la dernière huitaine.

d; éap que lui a euvoyée le roi de Bavière. Son frère
coresd “ique, le prince Maximilien, est soldat au de
= Vhit- } régimentde cavalerie.
laM. —Les journaux allemands annoncent que le shah
Marie “le l’erre est mort à Ispahnn, après un règne de 38
mes ; aus. On pease que son petit-fils Mohammed-Mirza
der: 0 lui succèdera sans obstacle. 11 avait été, du vivant
omsentis du défunt, reconnu comme héritier présomptif par

l'Angleterre et par la Ruissio,

la différence qu'éprouvent les couleurs quandlalu-

mière est transmise par réllexion on par réfraction,

et lorsque cette lumière elle-même est diversement

colorée. L'etfet le plus extraordinaire que produit

cette application au nouveau tableau de M, Daguerre,

c'estl'apparition à minuit d’une graude quantitéde

figures qui se trouvent comme par Magie placées   pour une partie de cette somme,quela partie active,
intelligente, mercantile, mécanique et agricole de la
population d'origine non française, de ceut cin-
qante mille âmes, doit se laisser conduire ! Ilya
des marchands et des ouvriers à Québec et à Mont-
réal qui déboursent annuellement autant pour ser-

J
qui a ce quedisaient les journaux américains, était
en visite à Washington, était allé en Angleterre
pour les affaires de la convertion de Montréal, et
était probablement porteur de la requête dont nous

astres en argent, Ct s0 sont sauvés avant que l’a-
arme donnée chez les voisins ait pu se répandre. |

i

Voici le troisième vol avec ef- !

 

 

Nous ignorons quel degré de foi nous devons a-
outer au rapport qui circule, que le ducteur Nelson, |  vices, que le fait le gouvernement exécutif. avons parlé dans notre dernier n ?.

o

l’homme fait pour occuper le premier rang parmi
nos législateurs :—N’y trouve-t-on pas cet emprese
sement à défendre les malheuretses victimes de Vin.
justice des hommes et cetto droiture inflexible qui
doivent caractériser un avocat,

Quelest l'ami du bien publie ui nese réjouirait
pas de voir chargé de diriger l'éducation des pau-
vres enfans de la ville, un homme qui offre des ga-
ranties si assurées que des sentimens d'équité, dun
béissance aux lois, de respect pourles autorités
constituées et d’un amour pour la paix et lo bon
ordre leur seront irrévovablement inculqués daus
l'esprit.



V
E

Espérons quel'auteur sera récompensé et que son
impartialité et ses efforts évidens pour éclairer l’o-
inion publique le placernnt au premier rang des

Jourualistes et lui assureront l'estime de tous ceux
qui pensent bien.

Qu'EN DITES-voUs M. Qu'EN DrT-0x.?
 

Mariés :—
Ce matin, par le Révérend M. Grénier, Sienr Grégoire

Matte. aubergiste, à Dile. Marie Charlotte Dufresne, tous
deux de cette ville,
Ce matin: T. Cazesult, écuier, notaire de Kamouraska

à Dile. Luce Drapvau,fille de M. Drapeau, seigneur de
Rimouski.
A Montréal. mardi, M. C. Dorion, élève en médecine,

à Dile. Stéphanie Zvé, fille unique de Pierre Beaudry,
Ecuyer.
A St, Joseph de Soulange, Toussaint Brosseau, Gor.

marchand de Laprairie, à Dile. Charlotte Roy, fille d’E
tienne Roy, écr., des Cèdres.

Décédés:—
A la Raie St. Paul, le 22 janvier, Demoiselle Adélside

Byjol, à l'âge de 75 ans.
A Montréal, mardi, Mossire ITumbert, membre du

grand séminairg, Ce vénérable Kcclésiastique a longtemps
‘exercé son misistère dans le paye. où il lait arrivé, du
moins nous le pensons, par suite dela prem‘ère révolution
française. 1lêtait âgé d'environ 77 ans.
-—

ta Les Biens suivans,savoir:
Une maisonà deux étages, située sur la rue Saint

Joachim, joignant les Glacis, maintenant occupée par M.
l'Assistant Député Commissaire Général Bailey, avec le
superbe Jardin, la cour, l'étable et la remise, qui en dé.
pendent.

AUSSI,
Un &tablissement pour manufacture de savon et de chan-

delle, avec les hangars, remise et maison qui en dépen-
dent,—situés sur la même rue.

AUSSI,
Une maison située À l'Est de larue St. Eustache, con-

sistant en cing appartemenset ayant une cuisine, trois ap.
partemens et Une cave au-dessous ; ensemble avec le jar-
din etla cour qui en dépendent.

ET AUSSIE,
Une mnison À trois étages, située en In Basse-ville, rue

Sault-nu-Matelot, dernièrement occupée comme un au-
barge par M. Peter Wood, ensemble avec le grand Han-
garpar derrière, le long du cap. S'adresser au proprié-
taire, rue St. Joachim.

JAMES VOYER.

 

 

A LOUER.
E ler, de Mai prochain.

 

Québec, 10 février 1855.

A LOUER.

£a Québec, rue Ste, Anne, maintenant oc-
47° cupée par T. A. Stayner, Feuier. LI y à une écu-

AUSSI.
Une autre maison. y attenante. située sur la rue Ste.

reau Général des Postes.
S'adresser au soussigné, vis-à-vis le jardin du Fort.

LOUER, la maison rue St. Nicolas,
quartier du Palais, ci-devant la proprié-

située pour un Auberge, syant une grande cour et des
écuries pour loger seize chevaux.

À maison située en la Taute-Ville de

rie, remise et autres dépendances,

Angèle, aussi occupée par I’. À. Stayner, comme Je Bu-

Québec, 10 janvier 1835. G. B. FARIBAULT.

té de feu Joseph Martineau, elle est 1rès-avantageusement

S'adresser à
ALEXIS GODBOUT.

 

10 février 1835.

LOUER, la maison ci-devant ocoupée
par feu James Miller, suitée rue St

Jean. S'addresser au soussigné.
PITILIPPE PANET.

No. 22, rue Ste. Ursule, 10 janvier 1835.

AUX MAÎTRES D’ECOLES ET PRECEIPTEURS,

ES MEMBRES de la Société d'Education du
district de Québec, ayart dans nne assemblée

générale, tenue à Québec, le 4 décembre 1834, résolu de
donner avis sur les papiers-nouvelles, qu'il serait reçu des
soumissions des précepteurs qui désireraient se charger de
la ditection des Écoles françeise et anglaise de la dite soci-
été, à compter du ler mai prochain,

AVIS EST PAR LE "RESENT DONNF),
Qu'il sera reçu des propositions d’ici su Jer avril pro-

chain, de tout précepteur qui désirernit se charger de la di-
section soit de 'IKCOLE FRANCAISE oude I'E-
COLE ANGLAISE.
Toute information à ce sujet, soit relativement aux sa-

Jaires et autres conditions, pourront être obtenu de Il. S.
HUOT, écuyer, président de la société, ou du soussigné
accré aire.

Les propositions devront être adressé au soussigné, ca-
chelés ou endossés Propositions de lapart de... .. .. vous
+ comme précepteur de l'école l‘rançaise ou Angluise de
la Société d’ Education du District de Québec.”

N. #. BELLISAU, secrétaires
Québec, 7e Décembre 1854.

LIGNE DE DILIGENCE D'IIIVER
Entre QUEBEC & MONTREAL,

ÉF PASSAGE,30 schelings.

 

 

ES soussignés informent le public qu’ils ont
Ad niis en opération, entre QUEBEC et MONT-
REAL, leur ligne de diligences qui a reçuun cucourage-
ment si libéral ces années dernières, el saisissent cetle oc-
casion pour lui offrir leurs remercimens les plus respectu-
eux,et poursolliciter la continuation des faveurs qu'ils en
ont regi.

Pour 8 commodité du public, les diligences partiront
TOUS LES JOU ltS,(les dimanches exceptés,) à SEPT
beures du M A LIN. Le trajet se fera en deux jours. lls
assurent de plus, qu'ils auront toujours des carivles cou-
vertes pour les occasions extraordinaires à Un prix raison-
noble, et aussi ilstransporteront des paquets dans les dites
diligences.

MICHEL GAUVIN, Quenre,
{(JULIEN PERRAULT, MonrREAL,

d'ropriétaires.
Québec, 13 janvier 1835.

LIGNE DE DILIGENCES D'HIVER ENTRE
QUEBEC & MONTREAL.

ES soussignés informent le public qu’ils ont
fait des arrangemens pour faire voyager une

ligne de diligence eutre Québec et Montréal, TROLS
FOIS LA SEMAINE. (chaque voyage devant se faire
en deux jours.) pour partir de Québec tous les LUNDI,
MERCREDI et VENDREDI matin, et pour arriver à
Montréal le soir suivant ; pour laisser Montréal le mème
Jour et arriver à Québecle suivant,

Ils peuvent assurer le public que leurs arrangemens se-
ront plus propres à ceux des voyages expéditifs. etcles dili-
gences plus commodes quecelles qui ont déjà été employées
sur cette route.

N. BB.—IIs auront toujours des carioles couvertes pour
les occasions extraordinnires,

S. HUUGH, Quenrc.
E. CUSHING, MONTREAL.

AUX SYNDICS ET MAITRES D'ÉCOLES.
ES Maîtres d’Ecoles qui désireraient acquérir
la connaissauce pratique du système d’Ensei-

nemens Mutuel de Lancaster, sont informés, que l'al-
ocation parlementaire ayant été renouvellé, on peut ad-
mettre à cette fin gratis un nombre limité de personnes à
l'Ecole Britannique et Canadienne de Québec.
On donnera en mêmetemsl'enscignement gratis à ceux

de ces Instiluteurs qui désireraient se perfectionner dans
l'Arithmetique, la Grammaire, la Géographie, les Mathé-
matiques, etc. etc . ,

S'adresser soit à la Maison d'Ecole, faubourg St. Roch,

près du Parc soit aux soussignés, ]

Les Syudics &’ Ecoles pourront par Ja même voie se pro-

curer des Maîtres capables, et les Maîtres apprendre quel-

i cance de quelque Ecole.
ques fos OS, PARENT, Vice- Président.

JEFFERY HALE, Secrétaire.

Proprié-
taires.

 

ECEMMENTarrivé, et vendre par les sous.

signés :—
500 boîtes chandelles de Montréal
46 rouleaux tabac en feuilles de Virginie
9 boucavts dito dito dito

50 quarts dito cn torquettes
€ qualité supérieure.Le tout d'une q HOLCONB & LATHAM,

Coin dela rue Saint- l’aul.

Québec, 28 novembre 1854

ES affaires ci-devant conduites en cette Cité
par Thomas Gibb & Cie. seront continuées par

les vou ‘signés sous lu nom de GI BB & SHAW, .
JAMES GIBB,
It. SliAw,

Québec, 2 Février, 1835,

CHAMBRE D'ASSEMBLE'E,
Québec, 3e. liévrier 1810.

ESOL U,—Qu’après la fin de la présente scs-
sion, avant qu'il soit présenté à cette chambre

aucune pétition pourobtenir permission d'introduire un
bill privé pour ériger un pont ou des ponts ; pour régler
quelque commune, pour régler quelque chemin de barrière
ou pour accorder à quelqu'individu ou à des individus quel-
que droit ou privilège exclusif quelconque, ou pour atté-
rer ou renouveler quelque acte du parlement provincial
pour de semblables objets, il sera donné notice de telle ap-
plication qu'on se profioscra de faire dans la Gazette de
Québec. et dans un des papiers publics du district, s’il y
en a, et par unc afliche posée à lu porte de l'Eglise des pa-
roisses qui pourront être intéressées à telle application ou
à l'endroit le plus publie, s’il n’y a point d’Eglise, pendant
deux mois au moins avant que telle pétition soit présen-

e.
12 mars, 1817.

 ResoLu,—Qu'à l'avenir cette chambre ne recevra des
pétitions pour des bills privés que dausles premiers quinze
Jours de chaque session.

22e. mars. 1819.
ResoLu,—Q'après la présente session, avant qu'il soit

présenté à celte chambre aucune pétition pour obtenir per-
mission d'introduire unbill privé pour ériger un pont de
péage, la personne ou les personnes qui se proposerout de
pétitionner pour untel bill, en donnantla notice ordounée
parla règle du troisième février mil huit cent dix, donne-
ront aussi de la même manière un avis notifiant les taux
qu’elles se proposeront de demander, l'étendue du privi-
lége, l'élévation des arches, l’espace entre les culées ou pi-
liers pour le passage des cajeux, cages, ou bâtimens, ut
mentionnant si elles se proposent de bâtir un pont levis ou
non.

de. mars, 1824.
ResoLu,—Quetout pétitionnaire demandant un privi-

lége exclusif, déposera eutre les mains du greffier de cette
chambre une somme de vingt-cinq livres avant que le bill
pour tel privilége exclusif soit passé à la seconde lecture,
pour payeren partie les dépensesdu dit bill privé ; laquelle
sommesera remise aux pétitionnaires s'ils n'obtieunent pas
a passation de la loi,

(Attesté,
Wit. B. LINDSA Y, greffier assemblée,

Les Imprimeurs de Guzettes ct autres papiers publiés cn
cette province, sont priés d'insérer les résolutions ci-dessus
daus leurs papiera respectifs dans les langues dans les-
quellesils sont publiés, jusqu'à la prochaine assemblée de
la legisiature,

Chambre «d’Assemblée,
- Québee, 19 Décembre, 1834,

E Greffierde la Chambre d’Assemblée recevra
des propositions jusqu’à l’ouverture de la pro-

chaine Session pour l’Iuxpression du Journal, Appendice,
Bills et autres ouvrages de la Chambre d'Assemblée, pour
les dits ouvrages être dunnés à la personne ou aux j'er-
sounes qui feront les propositions les plus bases ct les plus
avantageuses, en UN où plusieurs Contrats, cependant, de-
vant renfermer en entier au moins un des articlesci-dessous
mentionnés,
Les dites Propositions devant être faites dans la forme

suivante, savoir :
JOURN AL.

Chaque I'cuille d’ Impression sur
bon Papier, en Cicero, et méme
format que les Journaus des
années dernières, ouvrage uni,

ler 100.  2d 160,

Mo do do avec réglettes ct
chillres, - - - -

APPENDICE,
Chaque Feuille d'Impression
mêmeformat, mêmes matériaux,- ;
mênie caractère que le Journal,
Ouvrage unis - - -
Do do do avec réglettes et

chiffres, -
Do do do en l’hilosophic,
ouvrage uni, - - -

Do do do avec réglettes et
chiffres, - - - -

Dy do do en Petit Romain,
ouvrage uni, - - -
o do do avec réglettes et
chiffres, - - - -

Do do do en Petit Texte,
ouvrage uni, - - -

Do do do avce réglettes et
chilfres, - - - -

L1.S.
Chaque Feuille sur le format or-

dinaire, bon Papier, en Cicero,
Rapports de Comités, Communi-
cations de l'Exécutif et autres
Documons, qui doivenr faire par-
tie du Journal ou de l’Appen-
dice, dont l’Impression sera or-
donnée et faite pendant la Ses-
sion.

Par 1000 M de composition.
Pour le Papier et l’Impression
par 100 Feuilles, - - -

Pour les mènies ouvrages à être
faits pendant la vacance séparé-
ment du Journal oude l'Appen-
dice, - - - .

Par 1000 M de composition,
Pour le Papier et I’ Linpression par
100 Iewlices, - - -

Pour Lettres, Circulaires, Blanes
et autres Impressions non com-
prises dans les classes ci-dessus,

Par page d’ Impression de 2000 M.
N. B— Des échantitlons de l’apier
devront accompuguer les propo-

 

sitions,
Wan B. LINDSAY.

Grell, Assemblée.

Quaærec, BUREAU DE LA PAIX.
ss Queure, 24 Décembre, 1854.

Aux Aubergistes de la Cité et Banlieue de Québec.
A‘ est par ces présentes donné qu’il se tiendra

une Session Spéciale, aux Palais de Justice, à
DIX heures du matin, tous les jours (les Dimanches ct
Fêtes exceptés,) depuis le 25e jour de Janvier jusqu'au 1 5e
de Février prochain inclusivement ; ayant pour but de qua-
hfier les personnes faisant application pour avoir dus Li-
cences, et pour renouveler les Licences d’Aubergistes pour
la Cité et Banlieue de Québec, et que les magistrats désie
rent que tonte personne faisant application pour ainsi renou-
veler leur Licence, mettent devant la dite Session copie de
leur Licence de l’année dernière ; et qu'aucune autre As-
semblée Spéviale sera tenue à cet effet d'accorder des
Licences d'Aubergistes pour la Cité et Banlieue de Qué-
ec, après la dite période mentionnée, si ce n’est pour des

aaberges remarquables, de Ilôtels ou Cafés, ou maisons
payant bond fide une rente de pas moins de cinquante
louis.

Par Ordre,
PERRAULT & SCOTT,

Grelliers de la l’aix.
 

A VIS PUBLIC est par le présent donné, que le
Soussigné s’adressera à la Législature de cette

Province à la prochaine Session, pour obtenir lv privilège
de bätr un PONT DE PEAGE surla ltivière du Ca-
rouge, pour traverser de la paroisse Ste. Foyc à St. Au-
gustin et vice versd, où est le passage actuel.
Le Pont duit avoir trois arches, une de 30 picds et les

deux autres de 40 pieds au moins, et élevés À 4 pieds au-
dessus des grandes caux.
Le soussigné se propose de bâtir un Pont tournant,

Swing Brilge, et les péages qu'il se proposo de demander
sont comme suit:
Pour chaque voiture À quatre roucs, chargée ou non,

avec leconducteur et quatre personnes au moins, tirée par
deux chevaux ou plus, ou autre animal de trait—scize sois,

Pour chaque waggon ou pareille voiture à quatre roues,
chargée ou non, tirée par un seul cheval, ou autre animal,
—douze sols.

Pour chaque cabriolet, gig, calèche. cariole ou autre
voiture semblable, avec le conducteur et deux personnes
ou moins, tirée par deux chevaux, ou autres animaux de
trait--douze sols; el tirée par un cheval ou autre animal
de trait, six sols courant,

Pour chaque cheval, mule ou autre animal de trait
chargée ou non, quatre sols courant.

Pour chaque personne à cheval. quatre sols courant.
Pour chaque taureau, bœuf, vache ou autres bêtes à

cornes quelconques, trois sols courant.
Pourchaque cochon, chèvre, moutou,

deux sols courant.
Pour chaque personne a pied. un sol courant,

PIERRE GINGRAS.
Carouge, le 15 décembre 1834.

veau ou agneau,  

Aux ENTREPRENEURS & CONSTRUCTEURS.
ES personnes qui désireront contracter pour
Lätir une maison, dans la rue Sainte-Ursule de

Québec, peuvent en voir lespiaus et spécifieations à l'office
du soussigné.

FREDs. HACKER, architecte.
No. 12, rue Saint-Stanislas,
Québec, 30 janvier 183%

N.-B.—=Les offres séparées, pour chaque partie des ou-
vrages demandés, devront être faites vers ou avant le 1506.
vrier prochain. - -

AUX CONSTRUCTEURS DE QUAIS.

LE soussigné recevra de ce jour des propositions
pour étendre le Quai de la Reine au large, sur

sa partie Sud, et pour ériger uneclôture de buis entre cette
propriété et celle de M. luteau.

JOLIN W. WOOLSEY.
Québec, 24 janvier 1835.

A VENDRE PAR LES SOUSSIGNE'S: mm

IN DE TENERIF, L. P. et Cargo, Braud de
Pasley en pipes et quartauts,
Sherry brun et pâle en dito
Vin rouge de Sicile en dito
26 pipes vin blinc de Messine
10 barriques Claret
Vin d’Oporto, de Madère et Claret en caisses
Cognac Brandy. Otard, Dupuis & Cie. Brand
Turn de la Jamaique
Lard de première et seconde qualité
Dito Irlandais dito dito en quart et demi-quart
Vinaigre cupérieur de vin blane
Riz des Indes Orientales en sues
Empois de Montréal
Plumes du Nord
Cuivre en feuilles, cloux ot fiches de cuivre
Toile à voile assortie, cordage et étoupe
Peinture noire, blanche et grise
Goudron en quart et barils
Huile de loup-marin pâle en quarts
l'ièges à patente
Grilles à charbon de New-Castle.

: Wa. PRICE & Cie.

 

Québee, 7 février 1854.
 

DISSOLUTION DE SOCIETE",
VIS.—La Société qui existait ci-devant en
cette ville, sous la raison de Joux MacsiDER & ;

Cie. est dissoute de ce jour par consentement mutuel—
Toutes demandes coutre la société seront liquidées par
Joli Macnider, et tous ceux qui doivent à la dite Société,
soit par comptes, obligations où autremient, sont requis de
payer immédiatement au dit John Macnider, qui est due-
ment autorisé à régler les affaires, qui autrement seront
mises entre les mains de leur procureur.

JOHN MACNIDER.
ADAM L. MACNIDER.

Québec, 1cr. janvier 1835. LL 4
N. B —Lesaffaires seront continuées par le soussigné à

des prix réduits et pour argent comptant seulement,
JOIIN MACNIDER,

ler janvier 1835.

A VIS public est par le présent donné, que le
soussigné a été duement appoiuté procureur

de l'exécutrice et des exécuteurs de feu WitLIAaM BuppEN,
pour recevoir tous les deniers qui leur reviennent seule-
ment par la succession du dit William Budden, et auss
conjointement avec Richard Goldsworthy, de la Cité de
Québec, marchand associé avec feu Wm, Budden. en son
vivant faisant le commerce sous le nom de Win. Budden &
Cie., pour recevuir les deniers revenant a la dite société.

J. M, FRASER.
11 décembre 1834.
 

AVIS. .
LES sotissirnés prieut ceux qui doivent à la ci-

devant société de Wa, BUDDEN & CIE, de
payer incessammentz et ceux qui ont des réclamations con-
tre elle de leur fuire tenir aussi tôt possivle pourêtre liqui-
décs.

RICHn. GOLDSWORTITY, arsocié survivant.
J. M. FRASER, procureur des exécuteurs.

Québec, ler déc, 1834,

VIS.—De jeunes Etudiants entreprendraient
bien de préparertrois ballons, et aussi uu beau

feu d'artifice, avec ta Mout Etna en fusion, s'ils étaient
Cucouragés par les citoyers de Québec, A ces fins ils ont
unesouscription ouverte chez M. Louis Huvr, marchand
aux coins des rues St. Jean et des Pauvres, où toutes per-
sonnes qui désireraient les encourager pourront déposer en
argent ce qui leur plaira, et oùils recevront un billet d’ad-
mission. létaussitût la somme à-peu-prèssuilisante pour
les dépenses, notice publique serait donnée du lieu, jour et
heure queles ballonspartiraient et le feu d'artifice s’exécu-
terait,

Québec, 15 Janvier 1875.

 

 

NOTICE.
OUTESles personnes eudettées à la sncces-
sion de feu Geo. Ronerers, écuyer, en son vi-

vant Médecin de cette cité, sont priées de payer immédia-
tement à M. ANTOINE RODD, Marchand, eurateur
dument nommé à la dite succession, demeurant dans le
faubourg St, Valiers, No. 168. et les personnes auxquelles
la dite succession peut devoir sobt aussi priées de présenter
leurs comptes, dûment attesiés, au dit Curateur, le plus
promptement possible.
Québee, 16 oct. 1834,
 

i IS est par le présent donné, que M. J.R.
FA DICK est dûment autorisé à percevoir toutes
commes d'argent dues à la succession de feu le Dr. Lyons,
et douner quittances.

ERROL B. LINDSAY, Not Pub.
Québec. 5 janvier 1835,

SANTE’ FRESERVPE
Parles médecines végétales universelles de Morrison

professeur d'Hygiène ;
LESQUELLES ONTUBTENU LA SANCTION DE PLUSIEURS MILLIER

DE GUERISONS.

DAS des cas de consomptions, Cholera Morbus
influnations, internes ou externes ; fièvres,

indigestions, fièvre intermittente, afvetions nerveuses ou
bilieuse ; et toutes les maladies du foie, goutte, rhumatis-
me, lumbago, tic douloureux, écrouelles, et toutes les erup-
tions de ls peau. ’
Un usage, pendant sept ans, de ces inédecinesde L. par.

du public, à démontré leur uflicacité et leur vertu, ain : que
la vérité de la T'hévrie de M, Morison, le professeur 4 14y-
giène, quant à la guérison des inaladies —Jamnais 1ls n'ont
manqué d'opérer favorablement quant ils ont été pris avec
persévérance ; et les malades devraient faire la réflexion
que l'usage constant seul peut déraciner des maladies inve-
térées; mais les fièvres de toute espèce, la peute-vérole, la
rougeule, et les fluxions sont guéris en peude jours, leur
opération étant agréable à la nature. Ces pillules guérise
ent dans tous les cas, et ne sont jamais sans eflicacsté,

Cette médecine inappréciable, n'étant composée qu'avec
des végétaux, ou des herbes médecinales, et garanue sous
scriment, comune ne contenant pas une parceile de mers
cure, ou de substances nunérales ou chyniiques (qui toutes
sont contraires à lunature de l’homme, et nuisibles à la
constitution) est constatée n'être nullement nuisible à l’âge
le plus tendre, ou au tempérament le plusfoible, quelque
soit le degré de soullrance; la plus agréable et la plus bé-
nique dans son opération qu'ait Clé oflurte au monde,et en
meme temps Ja plus sure pour dé.aciner teute espèce de
maladie, et suivie d'une profonde guérison. De plus, ces

elfetsétonnans sont produits dans le moindre trouble pour
les patiens à quiil suffit d’avalëf UN certain nombre de pe.
tites pitlules, qui excite une évécUation Un peu plus qu'or-
dinaires, sans la moindre sensati0douloureuse vu afluiblis-

sement de la foice corporelle. et Sas crainte d'attraper du
froid, et sans faire plus d'attentionà l'abillement ou la diète
que d'ordinaire.
On ne peut se faire tort en les prenant en quelque temps

que ce soit ; le ‘our ou la nuit, où en quelque quairté, tant
est peu nuisible leur opération ; et règle générale, plus la
maladie est violente, plus la dose doit être forte.

Préparée eu Collège Britannique de Santé, New. Road,
King's Cross, London, et seulement par M, Leca, à sa
résidence No. 29, rue Sault-au-Matelot, Québec, par
bottes de 1s. Gd. 5s. 9d. et Gs. Gd. ; et paquets de famille
de 15s. contenant trois boëtes de Gs. Gd. ; et les poudres
speritives végétales, eu boëtes 18. Gd. et seulementà ce prix
chez tous les agens dans les Canadas,

 

L'ALLIANCE BRITANNIQUE El ETIRAN-
GLRE.

OMPAGNIE d’Assurance de Londres pour
la vie et contre I' [ncendie, établie par acte du par-

lement en 1824, capital £5.000,000 stg.
Cette compagnie continue à assurer les biens de toutes

espèces contre toute perte où dommage causés par le feu,
ditions les plus modérées.
or re RORSYTIE WALKER,& cic,    

PaoviNce pv VIS PUBLIC est par les pré-
Bas-CANADA. sentes donué que le sonssigné
s’adressera à la Mégislature de cette Province,à le prochaine
session, pour en obtenir le privilége d'ériger un PONTde
PEAGE travers les rapides de la rivière licheliu, à l'en-
droit le plus convenable entre la résidence de William Yule,
écuyer, au canton de Chambly, et l'emplacement possédé
par William Bell, pour traverser de Chambly au côté op-
posé de la dite rivière Richelieu. dans la paroisse de St.
Mathias, et vice versd.  L'étendue du privilége qu'il de-
mande est de deux miles au dessus, et aussi de deux miles
au dessous du lieu où sera érigé le dit pont.

Les arches, dont le nombre n’excèdera pas cinq, seront
élevées de dix pieds au moins au dessus des eaux bautes;
l’espace entre les piliers ou culées sera d’iu moins cent pieds.
Le soussigné ne se propose pus de bâtir maintenant un
Pout-lévis, le grand espace entre les piliers l’en dispensant
pour le moment,

Les taux qu'il se propose de demander sont les suivants:
Pour chaque voiture à quatre roues, tiréé par deux che-

vaux, un chelin et trois deniers courant ; ‘pour chaque cheval
additionnel, quatre deniers courant ; pour chaque cabriolet
calèche, charrette ou waggon, propre à être tiré par un che-
val, huit deniers courant; pour chaque cheval additiopnel
quatre deniers courant, pour chaque charrette où waggon,
trée par une paire de bœufs ou chevaux additionnels, huit
deniers courant ; pour chaque voiture à quatre roues propre
à être tirée par deux chevaux, douze deniers courant ; pour
chaque cheval additionnel, quatre deniers courant; pour
chaque cariole ou sleigh tirée par un cheval, six deniers
courant, pour chaque cheval additionnel, quatre deniers,
courant ; pour chaque sleigh lirces par une paire de bœufs.
dix deniers courant, pour chaque paire de bœufs addition-
nelles, six deniers courant 3 pour chaque cheval de sellz et
sun cavalier, six deniers courant; pour chaque cheval. boeuf
mules, ou autre béte de somme, chargé ou non chargé,
trois deniers courant, pour toute autre description de bêtes
à cornes, deux deniers courant, chaque ; pour chaque per-
sonne à pied, trois deniers courant ; pour chaque mouton,
veau, cochon, un denier courant.

SAMUEL IIA'IT,
Chambly, 11 Oct. 1834.
 

VIS PUBLIC est par le présent donné, que le
soussigné s'adressera à la Législature de cette

province à la prochaine session, pour obtenir le privilége
de BATIR UN PONT DE PEAGE sur la rivière
Jésus, pour traverser du village de St, Eustache à Ste.
lose, et vice vers a endroit où se fait le passage. dont
le privilége appartient à la succession de Demoiselle Ma-
rie Lemain Saint-Germain, Son privilége s'étend à trois
quarts de lieue au-dessus, et une lieue plus bus que l’en-
droit où le pont doit être érigé.
Ce P’unt doit avoir une arche de soixante pieds, etles au -

tres de quarante pizds au moins, et élevées à quatre pieds
au-dessus des grandes eaux.
Le soussigné ne se propose pas de bâtir un pont levis ;

etlles péages, qu’il se propose de demauder, son tcomme
suit je

l’our chaque voiture à quatre roues, chargée ou non,
avecle conducteur €t quatre personnes ou MOINS, Urée par
deux chevaux où plus, ou autre animal de trait—deux sche-
lings courant,
Pour chaque waggon oupareille voiture à quatre roues

chargée ou non—un scueling et trois deniers courant.
l’our chaque cabrivlet, gig. calèehe, cariole où autre

voiture semblable. avec le cunducteur et deux personnes
ou moins, tiré par deux chevaux ou autres animaux de trait
—dix deniers Courant ; et tiré par un chuval ou autre ani-
mal de trait, sept deniers et demi courant.
Pour chaque charrette, traîne ou autre semblable voiture,

chargée ou non chargée, tirée par deux chevaux ou bœufs,
ou autres bêtes de trait, avec le conducteur-=sept deniers
et demi courant ; et tire par un cheval ou autre animal de
trait, six deniers courant.

Puur chaque cheval, mule ou autre animal de trait, char-
gé vu non—trois deniers courant,

Pour chaque personnei cheval—trois deniers courant,
Pour chaque taureau, bœuf, vache ou autre bête à cornes

quelconque—deux deniers courant,
Pour chaque cochon, chèvre, mouton, veau ou agneau

—un dunier gpurant, ct
Pour chaque personne à pied—un denier courant.

C. PORTEOUS.
Sainte-Thérèse de prqrvilles À

27 septembre 1854

A LOUER et possession donnée au ler
aly Mai prochain, cette grande maison située
E223 5 1a Basse Ville faisant le coin des rues Sousle Fort
et St. Pierre, s'adresser à M. I, Chauveaux chez Joseph
Roy, cuier, Haute Ville rue Ste. Aune.
Québec. 2 Février 1835.

LOUERdu Ier mai prochain, cette mai-
fin son rue de la Fabrique, occupée main-

tenant par Messrs, Weippert et Buwles, pour les partieu-
larités s'addresser à Mure, C, M. Del‘oy, Notaire l’ublie,
Haute Ville, ou au propriétaire suusigné, marché de la
Basse. Ville.

FRS, DEFOY.
Quévbre, 7 l'évrier. 1833,
 

LOUER, du Ier mai prochain,—la
13% maison sur Je Cap, ci-devant occupée

par feu Pl, E. DIESBARATS, écuyer, derrière celle de
l'Iévêque Anglais.
AUSSI,—La petite maison voisine, sur la rue Sainte-

Geneviève,
S'adresser à Mr. W, COWAN,

au bureau de la Gazette de Québec,
Québee, 3 février 1855.

LOU E 1, du ler mai prochain,—la
maison, rue du Palais, voisine de celle

occtipée par la Corporation de la Cité de Québec, et
appartenante aux pauvres de l'Ilôtel-Dieu de Québec,

S'adresser au notaire soussigné,
NT. A, PARENT, Not. Pub.

Québec, 3 février 1835.

LOUER, àdater du ler mai prochain
He . _ces vastes prémisses, MAISONS, QUAIS,

&c., situéesau Capaux Diamands, maintenant ve-
cupées MM: J. & J. Jeffery, comme chantier de construe-
tion. Aussi, ce vaste lot, joignant les prémisses sus-dési-
gnées, ci devant occupé par M. l’etry comme chantier à
bois. Ces prémisses sont connues sous le nom de l’Ance-
des-Mères.  l’our les particularités, s'adresser à la propri-
étaire, Mme. Agnès Munn, où à

AltCHr. CAMPBELE,
Not. Pub.

  

 

 

 

Québec, 2 février 1835,
 

pil LOUERla Maison occupée par Joux
Gi:B Jo~es, Ecuyer, étant le No, 7, Rue St.

Louis. Aussi
La Maison, faisant le coin sur ia rue St. Louis, avec

l'entrée sur la rue l’arloir, No. 3, occupée Madame par
Veuve Duchesnay.—S’udresser à

ELZEAR DUCHESNAY,
No. 2, Itue St. Denis, surla Cape.

Québec, 5 Février 1835.

LOUERla Maison No. 1, Rue St, Jean,
maintenant occupée par le soussigné

"comme magasin et résidence ayant un excellent en-
magazinage et une écurie, l’our le particularités, s'adres-
ser sur les lieux ou à

MARTIN RAY.

  

Québec, 5 Février 1835,

A VENDRE OU A LOUE lt.

A Seigneurie “Du Grand ITANG,” située au
Bas du Fleuve St-Laurent, dans le District de

Gaspé ; avec ensemble les girémens de pêches, Lerges et
autres ustenciles, &c,

JACQUES LE BLOND.
Québec. 27 Janvier, 1835,

A L O UE R, pour le ler mai prochain :—
ein La MAISON du soussigné, située sur la rue

St. George, No. 13, commodément partagée pour
une MAISON DE PENSION, ou une nombreuse fa-
mille, contenant une chambre de compagnie, et une grande
salie à diner de 20 pieds sur 22 3 17 chambres à coucher,
dont cinq renferment deux appartemens ; deux cuisines,
une vaste cave, un puits, un éguût, Une étable capable de
loger cinq chevaux, deux remises, et une vaste cour.

Cetédifice est situé de manière qu'on voit fort loin du
côté des llamparts, et qu’il procure une vue agréable sur
le jardin du Seminaire,

L'ameublement restera en la possession du locataire à
des cuuditionsraisonnables, si ça lui convient.

S'adresser au propriétaire,
BEN. LEMOINE,.

 

Québec, 27 janvier 1835.

a A LOUER, pour le ler mai prochain,
~ la partie inferieure, et le second étage

de ln maison No. 1, rue Buade, formant le coin de
la tue Desjardins, et faisant face au marché.

S'udresser à Mme, veuve JOHN POZER,
Où au suussigné notaire,

Québec, 24 janvier 1835, C.D. PLANTE".  

MASOTS ET MAGASINS à LOUER,da pour lo ler mai prochain : —Cing war.
SONS qui s’adjoiguent toutes avec des magasins bien

meublés sur chaque étage inférieur, letout situ sur la rueChamplain, Basse-ville, près de la Nouvelle Douane,
S'adresser à Monsieur JOHN McLEOD.

marché de la Haute-ville, ou au propriétaire; Mr. JAMES REYNA ft,
Québec, 24 janvier 1835.

A LOUER, pour une ou plusieurs années,
UNE FENRMEconsidérable, située à environ

trois milles de la ville, sur le chemin de Ste, Foi:
les purticularités s'adresser à

1.J CALDWELL,
40 rue St-Pierre.

 

Pour

Québec, 9 janvier 1835.
 

VENDRE.—Un LOT DE TERRE situé
4A sur le chemia du Cap Rouge, (près du fleuve),
à environ quatre milles de la ville ; contenant 10 acres. La
situation est à tous égards, trés-agréable,

S'adresser à J. H.KERR,

 

 

Quétec, 17 janvier 1835,

LOUE R, et possession donnée le ler
la LR. prochain, cette maison de pierre, avec

Jardinet écuries, située dans le Fiubourg St.- Roch,
ei-devant occupée par M. Samuel Finch. La maison a
Été complètement réparée,

S'adresser à ALEXANDRE FRASER,
au bureau de MM. Wm, Budden & Cie.

Québec, 2 février 1835,
  

les MAISONS Nos, 29, 80, 31 ct le magasin
No. 32, sur la rue St.-l’aul. et No. 10, rue Saut-

au-Matelot.

" LOUER, à es conditions avantageuses

29A ions ;-B35

S’adresser sur les licux, on a
Mr, CHARLES HUNTER, Avocat.

Québec, 2 février 18335.

 

FERME DE PRIX
Srrukr A LA CANARDIERE, DANS LA BANLIEUE DE QUESEC,

d VENDRE.
ETTE Terme, la propriété de la veuve et des
béritiers de E. Siman,, située à vingt acres

du Pont de Dorchester; elle contient 1% acre de front sur
quarante à profondeur, et est bornee en frout par la Ri.
vière St. Charles, avec une superbe maison, presque nouve
et en bon ordié, de quarante pieds de front, ainsi que deux
granges, Étables. etc. On ne demande pour le présent
qu’une petite partie du prix d'achat, et l'on accurdera un
lone délai pour le veste.

Pour les autres particularités il faut s'adresser su Notaire
soussigné, en son étude à la Basse- Ville de Québee, No.
34, rue St. l’icrre, vis-à-vis ln Banque de Québec.

E. GLACKEMEYLR, N. P.
Québec, 12 Janvier 1833.
 

LOUER, cette supérieure MAISON DE
/ BRIQUES, sur les hauteurs de Port-Louis,
Maintenant occupée par le lieutenant-colonel El-

liot. Elle est bien caleulée pour la résidence d’un gentil-
honune, et bâtie sur un plan Anglais des plus modernes.
[y a une excellente remise. étable, hangar etun puitsde
bonne can. La possession en sera donnée le ler mai proe
chain. S’adresser à

HENRY TRINDER,
Quétee, 2 l'évrier 1835.

A LOUER—La maison No. 24, ruc Ste,
Anne, maintenant occupée par T C Ayl-

win, avocat. l’ossession donuée le 1er nai prochain.
S'adresser à

R. ALLSOL’P, jr,
Avocat.

 

 

 

 

31 janvier, 1835,

ALOUER,et possession donnée le lor
ab À mai prochain: — La maison présente-

rmentoccupée par M. Victor Lelletier, comme ma-
gasiu de marchandises sèches. dans la rue Sous-le- Fort,
Basse-ville. Isle est avantageusement située pour le com-
merce.

SAMUEL NEWTON,
Bâtisses de la banque de Québec,

Québec, 50 janvier 1835.

   

S'adresser à

 

LOUER,à dater du ler mai prochain,
les maisons, voute et cave appartenautes à
Geo. Loss, eLen possession du soussigné pen-

dant plusieurs années ; la maison est en bon ordre, et con-
viendrait pourune maison de pension, ou moyennant quel.
ques légères réparations pour un magssin ‘de marchans
dises seéchesou un magasin d'épievrie. L'édifice fait face
à la rue Saint-l'ierre, est divisé en bureaux au premier et
second étage, avec des chambres de réserve au-dessus.u
Les conditions du loyer seront modérées, et Ou peut voir
la propriété en s’adressant à

RR. I. ROSS.
rue St. Pierre,

 

wy)

Québec, 1 janvier 1835,

 

LOUER.—La Maison ci-devant occupée
par M. F, GLackEmeyeR, dansla Maute-

Ville de Québec, rue St. Joseph, La Maison est
en bon vrdre.  S’udresser au soussigné.

E. GLACKEMEYER, N. P.
Québec, 12 janvier 1833

0 ; 3hy / LOUE R,—du ler mai prochain,—
di cette belle maison, n° 17, ruc Sainte-
Geneviève, sur le Cap, maintenant occupée par M, l'ar-
penteur-général, ou
La maison No, 7, rue Sainte-Anne, faisant face À la
llace d’Armes maintent occupée par le soussigné.6 déc, 1854. CUS. A. HOLT.

 

 

  

LOUER,—Les vastes Magasins dans la rue
Saint-Paul, occupés par la ci-devant sièté

de Wm. Budden & Cie. Ë | Societe
S'adresser au bureau de

J. &J.M. F 5
Québec, 2 janvier 1835. ‘ RASER.
  

LOUER, et possession donnée immédiate-
ment,si on l’exige, le vaste Magasin d’Epicerie

avec cour, Étable, etc. ci-devant occupé par M M. B ‘For.
rance & Cie. et dernièrement par M. J. F. Dupont. ’ Aus-
si les sppartemnens commodes qui se trouvent au-dessus domagasin, convenables pour une famille respectable. La
situation est reconnue pour être une des meilleures dans
la Basse- Ville, étant dans le voisinage immédiat du marchéet de la rue Notre-Dame, étant une des princi alesrues qui conduisent à la Haute- Ville, II est bien ads tépour une maisonde pension ou magasin d'articles de manrine, ee pourrait être changé suivant le goût ut Ja commo-
dité du locataire Le prix du loyer est bas, et on eut
examinerla propriété en s'adressant au bureaude P

GEO. SYMES & FILS, propriétair .
Aussi à Louer, le Bureau maintenant OCCUPÉ par

GEO, SYMES& FILS.

A VENDRE, avec possession immédiate, une
Lelle FERME, d'environ quatre-vingt-seizo

arpens, dansla paroisse de fa Rivière du Loup, District des

 
 

(

Trois. Rivières, avec où sans les instrumens d'agricultares -
bustiaux, Cette propriété est bornée en front par la
Grande Rivière du Lonp, etse prolonge le long de la lti-
vicre d’environ cing acres. L'avenue est embellie de beaux
arbres. et elle est bornéeen artièré parla petite Rivière du
Loup, et elle nuse trouve éloignée que de quelques ncres
des églises protestante et ca‘holique. lle est dans le meil-
leur ordre, les étables et granges sont presque neuves, et
sont couverte en bardeaux, Une belle maison, avec dix
appartemens, une gallerie couverte tout à l’entour, et
autres dépendances—elles est complétement enclose en
madriers et en barrières.

Aussi un vaste et excellent jardin, contenant une varicté
d'arbres fruitiers, d’arbrisseaux, de vignes, ete.
La situation est délicieuse, et le terrein est de la meil-

leur qualité et en pleine culture—chaque partie du terrein
peut produire du foin en abondance et de la meilleure quae
lité, On peut f'aucher sept à huit mille bottes cette année,
Pourles conditionset particularités s'adresser nu proprié-
taire, aux ‘Trois Bivières,

S. GRANT.
Trois- Rivières, 16 juillet 1874.
  
 

INQUANTE-CINQ EMPLACEMENSà con-
céder, dans le faubourg St. Roch, du côté nord-

ouest de la rue du Prince Edouard, formant partie du tere
; rain ditLa Vacherie.

S'adresser au notaire soussigné, en son étude, en la Basse
ville de Québec rue Saint-Pierre, No. 34, vis-d-vis la
banque de Québec.
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